
Imprimé par le Comité des Fêtes de Mours .Mairie de Mours. 

DEMANDE D’INSCRIPTION 
 

A adresser au Comité des Fêtes de Mours - Mairie de Mours-95260 MOURS 

 

NOM : ………… …………………………………Prénom : ……………………………………. 

Adresse complète :…………………………………………………………………………………………………. 

        ……………………………………………………………………………………………………. 

N° de téléphone :……………………… email : …………………………………………………………. 

 

Professionnels : 

 

N° de carte ou N° SIRET :……………………………………………………… 

Date et lieu de Naissance :……………………………………………………….. 

N° immatriculation du véhicule :………………………………………………… 

 

Objets présentés : Meubles   Bibelots  Collections  Autres 

 

Particuliers : 

 

N° pièce d’identité (obligatoire) :…………………………………………………………………………………… 

Date de délivrance (obligatoire) :………...…………………………………………………………………………. 

Lieu de délivrance (obligatoire) :………...…………………………………………………………………………. 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné ………………………………………………………..demeurant à ……………………………………. 

Désire participer à la Brocante qui aura lieu le dimanche 16 JUIN 2024 , à MOURS pour y vendre 

exclusivement des objets personnels et usagés et atteste sur l’honneur que je ne participerais pas à 

plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. 
 

Date et Signature :…………………………………………………………………….. 

 

 

Nombre de mètres linéaires non couverts : Non Couverts …… à 5 € le mètre (3 mètres minimum)   = ……mètres 

 

                     

 

Ci-joint un chèque de :…………………………………… € à l’ordre du Comité des Fêtes de Mours 

 

 

 

IMPORTANT : 

 
La présente réservation ne sera prise en compte que si les renseignements demandés sont intégralement 

fournis. 

Le numéro d’emplacement sera donné le jour de la brocante. 

Le fait de faire la demande implique le respect du règlement interne de cette BROCANTE et notamment la 

disposition prévoyant que la vente d’alimentaire est strictement réservée au COMITE DES FETES. 

Aucun stationnement accepté sur la brocante 

 Le non –respect du règlement ou l’inexactitude des renseignements demandés entraînera le refus 

d’installation ou l’expulsion du brocanteur, sans remboursement de la location. 

Installation entre 5H et 8H. 

 

cdf.mours@gmail.com 


